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…le projet de loi de finances pour 2026 
 

PARTICIPATION DE LA FRANCE AU 
BUDGET DE L’UNION EUROPÉENNE 
Jean-Marie MIZZON, rapporteur spécial, Sénateur de la Moselle 

1. UNE FIN DE CADRE FINANCIER PLURIANNUEL (CFP) 2021-2027 
MARQUÉE PAR UNE FORTE HAUSSE DE LA CONTRIBUTION FRANÇAISE 

Après le rehaussement des crédits dédiés aux Armées (+ 6,7 milliards d’euros), la 
hausse du prélèvement sur recettes au profit de l’Union européenne (+ 5,7 milliards 
d’euros) est la 2e hausse la plus importante du PLF 2026. 

A. UN BUDGET EUROPÉEN 2026 CARACTÉRISÉ PAR UN RATTRAPAGE DES 
DÉPENSES APRÈS DES RETARDS INITIAUX … 

Calendrier déterminant l’évaluation du montant du PSRUE 

 
Légende : procédures européenne et française. 

Source : commission des finances du Sénat, à partir des documents budgétaires 

 
Le 4 juin 2025, la Commission européenne a présenté son projet de budget pour 2026, en proposant un 
niveau de dépenses s’élevant à 193,3 milliards d’euros en crédits d’engagement (CE), en baisse 
de 3,1 % par rapport au budget 2025 après révision du CFP, mais surtout, à 192,2 milliards d’euros en 
crédits de paiement (CP), soit une hausse de 23,8 %. 
La hausse prononcée des crédits de paiement marque un rattrapage, expliqué principalement par les 
retards pris dans le démarrage de la programmation 2021-2027 de la politique de cohésion. Les 
crédits de paiement de la rubrique 2a « cohésion économique, sociale et territoriale » enregistrent ainsi 
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une nette accélération, s’élevant à 59,7 milliards d’euros en 2026 (+ 79,5 % par rapport au budget 2025). 
La hausse des dépenses reflète aussi, dans une moindre mesure, les conséquences de la révision du 
CFP 2021-2027 intervenue en 2024 : figure ainsi au budget 2026 la prise en charge de la surcharge 
d’intérêts liés au plan de relance NextGenerationEU (+ 4,3 milliards d’euros en 2026) et du coût de la 
facilité pour l’Ukraine (3,9 milliards d’euros en CE et 3,2 milliards d’euros en CP). 

B. … QUI SE RÉPERCUTE SUR LE NIVEAU DE LA CONTRIBUTION FRANÇAISE 
L’article 45 du projet de loi de finances pour 2026 évalue le montant du prélèvement sur recettes au 
profit de l’Union européenne à 28,8 milliards d’euros, soit une progression substantielle 
de 24,6 % par rapport à la prévision d’exécution à date pour 2025. 
Cette hausse de la contribution française était largement attendue. Le rapporteur spécial pointait ainsi 
l’an dernier que la consommation des crédits s’accentue systématiquement à mesure que le CFP 
progresse et que les rattrapages sont fréquents en fin d’exercice. En outre, cet effet est renforcé pour le 
CFP 2021-2027 par l’ampleur du plan Next Generation EU, dont les crédits ne seront déboursés que 
jusqu’à 2026 ce qui a pu renforcer la sous consommation de fonds structurels dans certains pays. 
L’augmentation observée est même inférieure aux attentes. Lors de l’examen du projet de loi de 
finances pour 2025, l’administration économique et financière française estimait en effet qu’une très forte 
hausse du prélèvement sur recettes était à prévoir pour les années 2026 et 2027, avec des prélèvements 
sur recettes attendus respectivement à hauteur de 30,4 milliards d’euros et 32,4 milliards d’euros. 
Dans ses échanges avec le rapporteur spécial, la direction du budget a principalement expliqué l’écart 
observé entre cette prévision et le montant figurant au PLF 2026 (1,6 milliards d’euros) par « la baisse 
de la prévision de dépenses, la baisse des clefs de contribution française mises à jour en mai 2025 dans 
le cadre du comité consultatif sur les ressources propres (CCRP) et l’intégration des corrections pour 
exercices antérieurs », chacune responsable pour environ un tiers de la hausse. 

C. UNE HAUSSE QUI DEVRAIT ENCORE SE POURSUIVRE EN 2027 

Évolution du montant du prélèvement sur recettes 
au profit de l’Union européenne 

(en milliards d’euros, en euros courants) 

  
 

Note : * PLF 2026 ; ** estimation de la direction du budget 
Source : commission des finances du Sénat, d’après la documentation budgétaire 

 
Le niveau élevé de la contribution française attendue en 2026 trouve deux explications : un cadre 
financier pluriannuel (CFP) 2021-2027 qui attend plus de ses États contributeurs que le CFP précédent 
et un cycle financier qui concentre les paiements en fin de cadre. Ce second effet de retour à la 
moyenne explique la forte hausse attendue en 2026, qui devrait encore s’accentuer en 2027. 
Dans l’absolu, le niveau élevé de la contribution française ne fait que refléter le niveau de financement 
convenu dans le CFP 2021-2027. Cette hausse est expliquée par les nouveaux besoins de l’Union et, 
surtout, est fortement accentuée pour la France par le départ du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, qui en était l’un des principaux contributeurs. 
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2. LA CONTRIBUTION FRANÇAISE AU BUDGET EUROPÉEN RISQUE 
ENCORE DE CROÎTRE FORTEMENT À MOYEN TERME 

A. LE FINANCEMENT DE L’ENSEMBLE DES PRIORITÉS DE L’UE PAR LE PROCHAIN 
CFP POURRAIT ENTRAINER UNE TRÈS FORTE HAUSSE DU PSR-UE 

Comparaison des CFP 2021-2027 et de la proposition de CFP pour 2028-2034 
(en %du RNB de l’UE et en milliards d’euros, en prix de 2025) 

                        
Source : commission des finances d’après le service de recherche du Parlement européen (EPRS) 

 
La Commission européenne a présenté le 16 juillet 2025 sa proposition pour le prochain cadre financier 
pluriannuel (CFP) pour la période 2028-2034 avec un plafond d’engagements de 1 763 milliards 
d’euros (prix de 2025, soit 1 985 milliards d’euros courants). En proportion du RNB de l’UE, et après 
retraitement du coût du remboursement du plan de relance européen NextGenerationEU, la proposition 
est de même ampleur que le CFP voté en 2020.  
Les crédits votés ont toutefois largement été dépréciés par la très forte inflation observée depuis 2022. 
Après prise en compte de cette inflation, la valeur réelle du CFP 2021-2027 s’élève aujourd’hui 
à 1,02% du RNB de l’UE : la proposition de la Commission, représenterait donc un ressaut 
significatif, avec, pour la France un PSR-UE annuel moyen qui progresserait de 26 milliards 
d’euros dans le CFP actuel à 38 milliards d’euros pour le prochain. 
La proposition de la Commission européenne vise principalement à 
maintenir le financement de politiques consensuelles au sein de 
l’union (rubrique 1) et à doper sa compétitivité, suivant les 
recommandations du rapport Draghi (rubrique 2). Les États 
membres doivent maintenant étudier et se prononcer sur cette 
proposition, contraints par un triangle d’incompatibilité (seuls 
deux objectifs sur trois peuvent être remplis - cf. ci-contre).  

 

B. LE PROCHAIN CFP EST GREVÉ PAR LE COÛT DU REMBOURSEMENT DU PLAN 
DE RELANCE EUROPÉEN 
L’Union européenne s’est dotée d’une capacité d’emprunt pour financer le plan de relance Next 
Generation EU, la Commission européenne émettant des obligations sur les marchés financiers 
internationaux au nom de l’Union européenne pour un montant qui pourra s’élever jusqu’à 750 milliards 
d’euros. Les États membres ont toutefois convenu dès 2020, que de nouvelles ressources propres 
seraient définies pour couvrir le remboursement de cet emprunt. 
Après avoir présenté des propositions en 2021 et 2023, la Commission a renouvelé sa proposition 
le 16 juillet 2025 en présentant 5 ressources susceptibles de générer des recettes supplémentaires 
totales autour de 50 milliards d’euros par an : (i) une ressource fondée sur le marché carbone européen 
(10,8 milliards d’euros), (ii) une ressource fondée sur le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
(1,5 milliards d’euros), (iii) une ressource fondée sur les déchets électroniques non recyclés 
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(16,9 milliards d’euros), (iv) une ressource fondée sur un prélèvement sur le chiffre d’affaires des 
entreprises opérant au sein de l’UE (7,6 milliards d’euros) et (v) une dernière ressource  fondée sur les 
revenus des accises tabac (12,6 milliards d’euros). 
Plusieurs de ces ressources souffrent d’imperfections techniques et toutes peineront à susciter 
l’unanimité. Le rapporteur spécial rappelle l’importance de voir ces projets se concrétiser 
puisqu’en cas contraire, le financement de la FRR devrait reposer sur un relèvement de la contribution 
des États membres et, par suite, du PSR-UE. Cette potentielle sur-contribution est évaluée par la 
Cour des comptes à environ 2,5 milliards d’euros par an à compter de 2028. L’engagement financier 
de la France au titre de Next Generation EU est, en effet, de l’ordre de 75 milliards d’euros selon le 
Compte général de l’État en 2022. 

C. À MOYEN-TERME, DES ENGAGEMENTS FINANCIERS EXTRABUDGÉTAIRES DE 
L’UE MENACENT LE MONTANT DE LA CONTRIBUTION FRANÇAISE 
Les engagements extrabudgétaires recouvrent des situations où le défaut d’un tiers engage la 
responsabilité financière de l’UE, le cas le plus fréquent étant celui d’opérations où l’Union européenne 
prête en s’endettant. Le rapporteur spécial a pu observer1 qu’au gré des crises, le niveau de risque 
porté par le budget européen a presque quadruplé entre 2019 et 2024, passant de 91 milliards 
d’euros à 342 milliards d’euros soit une hausse moyenne de 30 % par an. Une forte poussée s’est 
d’abord produite au moment de la crise sanitaire, suivie d’une progression soutenue à mesure que les 
dispositifs d’assistance décidés durant la crise sanitaire ont été mis en œuvre puis que de nouveaux 
instruments ont été instaurés pour soutenir l’Ukraine. 
Or les engagements extrabudgétaires ayant connu la plus forte progression ne sont pas provisionnés, à 
savoir ceux découlant de l’assistance financière aux États membres de l’UE, ainsi, désormais, que 
certains dispositifs de soutien à l’Ukraine. Par conséquent, tout défaut sur ces instruments se traduira, in 
fine, par une baisse de certaines dépenses de l’Union européenne, ou une hausse des contributions des 
États membres. Si ce risque semble maîtrisé à court terme, le contrôle a révélé que l’incertitude 
est plus forte à moyen terme (d’ici 10 ans). 
Réunie le 28 octobre 2025, sous la présidence de M. Claude Raynal, président, la commission des 
finances a décidé de proposer au Sénat l’adoption, sans modification, de l’article 45 du projet de 
loi de finances pour 2026. 
 

 

Commission des finances 

http://www.senat.fr/commission/fin/index.html 

Téléphone : 01.42.34.23.28 Jean-Marie MIZZON 
Rapporteur spécial 

Sénateur (Union Centriste) 
de la Moselle 

 

 
1 Engagements financiers extrabudgétaires de l'Union européenne, commission des finances du Sénat, rapport 
d'information n° 12 (2025-2026), déposé le 8 octobre 2025. 
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